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SURY  LE  COMTAL

Les  Zones Naturelles
induites par les deux cours d'eau

et leur expansion lors de crues

L'Espace Agricole
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Début de la limitation des accès sur Voirie

Réciprocité 100m à partir des bâtiments
Non Agricoles

Réciprocité 100m à partir des bâtiments
Agricoles

Marges de reculement
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Espace urbain central

Espace urbain d'extension dense
Espace urbain d'extension dense avec servitude
en attente d'un aménagement global     (voir orientation d'aménagement)

Espace urbain d'extension à vocation commerciale

Espace urbain d'extension

Espace urbain d'extension

Espace urbain réservé aux activités économiques

LEGENDE      PLU

Zones à urbaniser
Zone à urbaniser après modification ou révision du PLU

Zone à urbaniser sous conditions (zone d'activité)

Ufa Espace d'activités à dominante industrielle et artisanale   (zone d'activités des plaines)

Ufc

Zone dédiée aux activités de loisirs en zone inondable

Zones Agricoles
Zone agricole

Zone naturelle et forestière

Zone naturelle maintien de l'habitat existant

Zone naturelle patrimoniale

Zone richesses naturelles (carrières d'argile …)

Zone naturelle pour enfouissement (argile…)

Emplacements  Réservés

Ah Zone agricole à maintien d'habitat tiers

Zones Naturelles

ZONES URBAINES

Zone urbaine à vocation résidentielle

Zone Bourg centre Acien

Zones d'extension du centre bourg

Zones d'activités artisanales

Zone urbaine comprenant services et collectifs

ZONES D'URBANISATION FUTURE

Zone urbaine comprenant bâti activité existant

ZONES AGRICOLES

ZONES NATURELLES

∆ Elément identifié au titre de l'article
L123.1.5/7 code de l'urbAisme

Portes d'agglomération au titre du
Code de la route

Retrait par rapport à l'axe de la voie

LIMITE DE LA COMMUNE
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Up Equipements communaux à prévoir
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Ap Zone agricole à maintien du paysage

Nl Zone naturelle à vocation loisir Zones réservées aux activités de loisirs

Zone naturelle maintien de l'habitat existant, non équipée

Zones urbaines
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Uca

Afin de contenir l'urbanisation dans des "valeurs"
acceptables
© par la capacité des équipements mis à disposition des
Suryquois. (école, sport, ……)
© par la nécessaire limitation de l'étalement urbain

Le groupe de travail a été "conduit"
vers une position tranchée:

Définition d'une limite pour la constructibilité

≈ un secteur intérieur qui sera le cadre du
renouvellement Urbain Communal; c'est uniquement à
l'intérieur de ces limites que se réaliseront les nouveaux
bâtis à vocation d'habitat

≈ un secteur extérieur, essentiellement à vocation
agricole, dans lequel, les constructions existantes
seront maintenues et réhabilitées, mais sans possibilité
de création de nouveaux bâtis à vocation d'habitat.

Par ce choix, la commune affirme sa volonté de
modération de la consommation de l'espace, la
construction ne se pratiquant plus que dans des
secteurs déjà bâtis
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Limite de la zone urbaine
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Portes d'urbanisation
expression du choix communal

Espace d'activités à dominante logistique   (zone d'activités des plaines)
Espace d'activités à dominante tertiaire   (zone d'activités des plaines)
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